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responsabilité inhérente à leurs charges susdites, res[eotivement, ) la nature du devoir ou du

service, et à1a sorme d'ôovrnge qui leur est d.'volue mais ces soinincsue seront pas moin

dres que les suivantes ni ne les excèderont, savoir:

Commissaire de police, une somme n'excédant pas. ..... ... $2,600 par an
Assistaut.cdmmissaire, une somnie r'exrédaat pas........... 1,600 ',,

Chaque inspecteur, une some n'excédant pas........ ..... 1,400

Chaque sous:inspecteur, une somme n'excédant pus........ 1,000 ,,

Paie-mattre, une somme n'exe6dant pas. 1,1200
Quartier-maître, une somnid n'excédant pas........... SJ0 ,
Chirurgien, une somme n'escédant pas......... .......... 1,40
As.sistant-chirurgien, une somme n'excédant pas... .... ..... 750 ,,

Chirurgien vétérinaire, une somme n'excédant pas.......... 700
Consta ble-en-clef et officiers constables, une soinnie n'ex dant pas 81.25 par jour.
Constables, une somme n'exeédant pas.. .... ............ $1.00 ,,

$owebnables, une somme n'excédant pas.. ... . ........... 7 5c. ,,

La'dite'résolution étant'lue là seconde fois, elle est aloptée.
O-donné, Que la dite résolution soit renvoyée au comdit généraisur le bill pour amender

l'acte concernant l'administration de la justice et pour l'établissn d'un corps de police
dans les territoires du .Nord-Ouest.

La Cha.bre, en conformité de l'ordre, se forme en cotntê sur le bill pour amender

l'acte concernant l'administration de la justice et pour l'étab1is.enent d'un corps de police
dans les territoires .u Nord-Ouest, et après y avoir siéó qu!lquo temps, M. l'Orateur

reprend le fauteuil, et M. Trenblay fait rapport que le comité a examijé le bill et y a fait
des lu'endemients.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amiendéinents sont alors lus pour la première et la secohde fois, et adoptés.
Ordoné, Que le'bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu. Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande sou concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour autoriser la compagnie du chemin de fer

de Brockville et Ottawa à émettre des débentures portant hypothque privilégiée et pour
d'adtr fins, auqr.el il demande leconcours de cbtte Chambre.

Sur motion de M. Sçatherd, secondée par M. Young,
Ordonné, Que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour autoriser la compagnie du chemia

de fer de Erockvllle'et'O tawa à émettre des débentures portant hypothèque privilégi.e, et

pour d'autres fis," soit maintenantu la première fois.
Le bill est' en conséquenee, lu la première fois 'et la seconde lecture en est ordonnée pour

lundi'prochain.

Un bill pour amender de nouveau l'acte 31 Vie., eh. 48, iutitulé: " Acte concernant le:
compguics 'd assurance,' est, en conformité de 1 ordre, lu la troisième fois.

o1?4 lu, Que le 'bill passe.

Ordonné, Que le grefier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme en comité sur le bill à l'effet d'amender
l'acte 36 Vic, ob.406kincorporant l'agence de placement et do garint.i du Uld, éta1 t lu.

· rrQnonné, Que le dit ordre soit dMcharg. ·
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